
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

        CCC infos 
 
    Pour l’accueil du jeune enfant 
 

• La CCC a créé un Relais Assistant(e)s 
Maternel(le)s Intercommunal. Il est 
animé par Isabelle Couette qui assure 
le lien entre  parents, assistants 
maternels et partenaires sociaux (CAF, 
structures multi accueil…). Elle peut 
exercer une fonction de médiation 
entre les différents partenaires. Toutes 
ces missions s’exercent à titre 
complémentaire avec le service de la 
PMI, la puéricultrice restant chargée du 
suivi de l’assistant maternel et des 
enfants accueillis. 

 
Au cours de sa visite à Lieuran Cabrières, 
Isabelle Couette a insisté sur la 
possibilité d’accéder à la formation d’assistant 
maternel payée par le Conseil Général.  Si des 
personnes sont intéressées dans la commune 
elle se tient à leur disposition pour le montage 
du dossier et tous renseignements concernant 
le fonctionnement du relais du RAM. 
 
«J’effectuerai également des animations à 
Paulhan, à Canet pour travailler  
avec les assistants maternels agréés sur la 
socialisation des enfants par le jeu..  
avec les parents pour leur faire prendre 
conscience qu’un assistant maternel ce 
n’est pas seulement une garde d’enfant ».  
 

• La nouvelle crèche collective multi 
accueil « à petits pas » d’Aspiran peut 
accueillir vos enfants régulièrement ou 
occasionnellement jusqu’à l’âge de 4 
ans. Cette structure est gérée en 
partenariat entre la CCC et la Mutualité 
Française Hérault. 

 
 
 

Journées du patrimoine  
 
Localement les associations 
travaillent à la mise en 
place d’un circuit sur le 
thème des « horloges 
remarquables du 
clermontais » : Clermont 
l’Hérault, Lieuran-Cabrières, 
Mourèze, Salasc. A Lieuran 
la visite commentée du 
carillon d’heures mécanique 
se fera le samedi 20 
septembre à 11 h. Cette 
visite est organisée en 
partenariat avec la CCC et 
le foyer rural de Lieuran. 
L’entretien du carillon est 
assuré par Hubert Bresson, 
spécialiste horloger sur le 
plan départemental. La 
remontée du mécanisme 
est effectuée toutes les 
semaines par notre 
employé communal, 
Dominique Berthomieu. Le 
programme définitif des 
journées du patrimoine sera 
communiqué début 
septembre par la CCC. Ce 
programme sera disponible 
en Mairie. 
 

     Mairie infos  
 
 
Révision des listes électorales  
 
L’inscription sur les listes électorales est 
indispensable pour pouvoir voter. Cette 
inscription peut être effectuée en Mairie 
toute l’année jusqu’au 31 décembre 2008 
inclus.  
Les jeunes français qui auront 18 ans 
le 28 février 2009 doivent prendre 
contact avec la Mairie au plus tard le 
31 décembre 2008 s’ils n’ont pas été  
 

Un autre transfo pour la 
commune 
 
Selon l’Insee, de 1999 à 2006 la 
population de la commune a augmenté 
de 63 habitants, soit 34.6 %. Avec les 
constructions en cours et le projet de 
lotissement sur la route de Péret, il faut 
se préparer à accueillir entre 30 et 50 
nouveaux lieuranais dans un avenir très 
proche. 
Soucieux d’anticiper les problèmes, nous 
avons demandé à E.D.F  un diagnostic 
sur les capacités de notre 
transformateur. Lors d’une  réunion de  
 

informés par celle -ci de leur 
inscription d’office. 
Les ressortissants des autres Etats 
membres de l’Union européenne peuvent 
demander à être inscrits sur les listes 
électorales complémentaires en vue 
notamment des élections européennes à 
venir, au plus tard au 31 décembre 2008. 
 
Les renseignements complémentaires vous 
seront fournis par la Secrétaire de Mairie. 
. 

 

travail le 28 juillet avec les responsables 
d’EDF et de « Hérault Energies », il s’est 
avéré que si  le poste du Mas de Roujou 
couvre les besoins du hameau,  celui du 
village  est d’ores et déjà utilisé à 95 %. 
Il est donc impératif, soit de créer un 
nouveau poste, soit  de changer le poste 
actuel, et de renforcer le réseau. Le coût 
estimé par les techniciens est de 49 880 
€ avec une part pour la commune d’au 
moins 10 576 € 00, la différence pouvant 
être subventionnée par « Hérault 
Energies ». 
L’eau n’est plus notre seul souci. 

     Maison de l’agriculture infos  
      Service Eau Forêts environnement 
 
Du nouveau dans les déclarations de forages 
ou de puits réalisés à des fins d’usage 
domestique (cf, Petit Lieuranais n°3) 
 
Décret n° 2008-652 du 2 juillet 2008, qui 
entrera en vigueur le Ier janvier 2009. 
Ce décret prévoit 
1 – l’obligation pour le propriétaire ou son 
utilisateur, de déclarer au maire de la commune, 
un mois avant les travaux , l’intention de réaliser 
l’ouvrage.  

2 – le complément à la déclaration un mois 
après l’achèvement des travaux. 
3 – l’enregistrement des déclarations en 
mairie.  
4 – la possibilité de contrôle de cet ouvrage 
dans le cadre du règlement du service de 
distribution d’eau potable, portant 
particulièrement sur la vérification de 
l’absence de connexion au réseau 
public de distribution publique d’eau 
potable. 
5 – la déclaration avant le 31 décembre 
2009 des dispositifs de prélèvements 
entrepris ou achevés avant le 31 décembre 
2008. 


